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  Projet de résolution présenté par le Vice-Président du Conseil, 
M. Léo Mérorès (Haïti), à l’issue de consultations officieuses  
 
 

  Groupe consultatif spécial pour la Guinée-Bissau 
 
 

Le Conseil économique et social, 

 Rappelant ses résolutions 2002/1 du 15 juillet 2002, 2003/1 du 31 janvier 
2003, 2003/53 du 24 juillet 2003, 2004/1 du 3 mai 2004, 2004/59 et 2004/61 du 
23 juillet 2004, 2005/2 du 1er mars 2005, 2005/32 du 26 juillet 2005 et 2006/11 du 
26 juillet 2006, et sa décision 2002/304 du 25 octobre 2002, 

 Notant qu’un nouveau gouvernement a été nommé en avril 2007, et 
encourageant le Gouvernement bissau-guinéen à redoubler d’efforts pour 
approfondir encore les réformes économiques et renforcer la gouvernance, 

 Se déclarant préoccupé par le fait que le territoire bissau-guinéen sert de plus 
en plus au trafic de stupéfiants et par les effets que cela pourrait avoir sur l’État, et 
encourageant à cet égard les efforts déployés par le Gouvernement bissau-guinéen, 
avec l’aide de la communauté internationale, pour lutter contre ce nouveau fléau, 

 Considérant que les pays de la région et la communauté internationale doivent 
soutenir fermement les efforts que le Gouvernement bissau-guinéen déploie pour 
améliorer la stabilité politique et institutionnelle du pays, 

 Notant avec satisfaction la création du Groupe de contact international pour la 
Guinée-Bissau et le rôle qu’il a joué en mobilisant des appuis pour le pays, 

 Notant également avec satisfaction que le Groupe consultatif spécial pour la 
Guinée-Bissau a aidé le pays de manière positive et constructive à faire face à ses 
objectifs prioritaires de développement à court et à long terme, 
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 1. Prend note du rapport du Groupe consultatif spécial pour la Guinée-
Bissau1; 

 2. Se félicite de la tenue de la Conférence des donateurs à Genève les 7 et 
8 novembre 2006 et exhorte la communauté des donateurs à verser les montants 
qu’elle a annoncés, notamment au titre de l’appui budgétaire, afin de contribuer à la 
résorption du déficit des finances publiques pour 2007; 

 3. Souligne qu’il importe de mettre en œuvre la stratégie de réduction de la 
pauvreté et le plan de réforme du secteur de la sécurité et de pourvoir à leur 
financement; 

 4. Réaffirme qu’il faut créer en Guinée-Bissau un environnement propice au 
développement durable, ce qui suppose une volonté de gérer les dépenses publiques 
de façon saine et transparente; 

 5. Invite les partenaires de la Guinée-Bissau à apporter un appui technique 
et financier en vue des prochaines élections législatives prévues en mars 2008 au 
plus tard; 

 6. Prie le Secrétaire général, le Groupe des Nations Unies pour le 
développement, les fonds et programmes des Nations Unies et les institutions 
spécialisées de continuer d’aider le Groupe consultatif spécial pour la Guinée-
Bissau dans l’exécution de son mandat, et invite les institutions de Bretton Woods à 
continuer de coopérer à cette fin; 

 7. Remercie le Secrétaire général pour l’appui qu’il apporte aux travaux du 
Groupe consultatif et lui demande de continuer à en soutenir comme il convient les 
activités; 

 8. Décide de proroger le mandat du Groupe consultatif spécial pour la 
Guinée-Bissau jusqu’à sa session de fond de 2008, à moins qu’il ne décide 
d’examiner ce mandat avant cette date, et prie le Groupe de lui faire rapport selon 
qu’il conviendra. 
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